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AVENANT RELATIF A L  

CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES PROFESSIONS REGROUPEES DU CRISTAL, DU 
VERRE ET DU VITRAIL (IDCC 1821)  

 
Entre la Fédération du Cristal et du Verre  
 
et les organisations syndicales de salariés suivantes : 
 
FNTVC  CGT 
FCE  CFDT 
Fédé chimie CGT-FO  
Fédération CMTE-CFTC 
Fédération Chimie CFE-CGC 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule 
 

Les parties au présent avenant, réunies dans le cadre du dialogue social de branche, réaffirment leur 

des salariés. 

 

Conscientes allongement de la durée des carrières ainsi que 

métiers et à la fidélisation des compétences, elles 

p  

 

Le présent avenant  de reconnaître dans la branche 

des salariés au sein de leur entreprise dans la durée. 

 

Il traduit cet objectif en modifiant les dispositions conventionnelles 

branche, à savoir : 

 ; 

 -ouvriers, techniciens, agents de maîtrise (TAM) et cadres. 

 

Article 1-  

Le présent avenant est applicable à toutes les entreprises qui relèvent de la convention collective des 

professions regroupées du cristal, du verre et du vitrail (IDCC 1821). 

 

Article 2 - 4 

Les parties au présent avenant 

catégorielle relative aux ouvriers et employés, intitulé « Prime d ancienneté », à compter du 1er janvier 2028, 

comme suit : 
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« 4- Les taux de la prime sont les suivants : 

3% après 3 ans d'ancienneté, 

6% après 6 ans d'ancienneté, 

9% après 9 ans d'ancienneté,

12% après 12 ans d'ancienneté, 

15% après 15 ans d'ancienneté,  

 

. »  

 

Il est expressément convenu entre 
catégorielle demeurent inchangées. 
 

Article 3- 6  maitres-ouvriers, TAM et cadres. 

Les parties au présent avenant 6 de  

relative aux maîtres-ouvriers, techniciens, agents de maîtrise (TAM) et cadres, intitulé « Prime 

d ancienneté », à compter du 1er janvier 2028, comme suit : 

 

« 4- Les taux de la prime sont les suivants : 

3% après 3 ans d'ancienneté, 

6% après 6 ans d'ancienneté, 

9% après 9 ans d'ancienneté, 

12% après 12 ans d'ancienneté, 

15% après 15 ans d'ancienneté,  

 

. »  

 

Il est expressément convenu entre 6 de ladite annexe 
catégorielle demeurent inchangées. 
 

Par ailleurs, les parties au présent avenant rappellent que les cadres ne sont pas concernés par le 
 

 
Article 4 - Mise en place progressive   
 

Les parties au présent avenant conviennent de  progressive des modifications apportées 
  -ouvriers, TAM 

et cadres.  

A cette fin, elles prévoient une période transitoire du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2027 permettant une 
entrée en vigueur graduée. 

En 2026, les taux de la prime  salariés après 20 ans et 25 seront les 
suivants :  
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- un taux de 15,3 % ,
- un taux de 16,3 % après 25

En 2027
suivants :  

- un taux de 15,6 % , 
- un taux de 16,6 % après 25  

 
Article 5 : Situation des entreprises de moins de 50 salariés 
 
Les dispositions du présent avenant relatives au niveau des salaires minima garantis 

 
 
Il s'applique de manière identique à toutes les entreprises du champ des professions regroupées du cristal, 
du verre et du vitrail. 
 
Article 6 : Durée du présent avenant 
 

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.  

Ses stipulations entreront en vigueur le 1er janvier 2026. 
 

Article 7 : Publication/Extension 
 
Le présent avenant 

-6 du Code du travail.  

Par ailleurs, l   au Ministère chargé du Travail 
conformément aux dispositions des articles L. 2261-15 et suivants du Code du travail. 

Article 8 : Dénonciation/révision 
 
Le présent avenant peut être dénoncé dans les conditions prévues aux articles L. 2261-10 et suivants du 
Code du travail. 
 

-7 dudit Code. 
 
Fait en 10 exemplaires à Paris, le 26 septembre 2025, 
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 Fédération du Cristal et du 
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FNTVC CGT 

M. Laurent VIAL 

  

Fédération CMTE-CFTC 

M. Eric SEKKAI 

 

  
  

Fédéchimie CGT FO 

M. Joel DEREMETZ 

  

Fédération Chimie CFE-
CGC 

M. Lawrence JOLY 
 

  

FCE-CFDT 

M. Philippe SCHMITT 
  

 

 








